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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« recyclabilité »,

insérer les mots :

« ou la non recyclabilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les produits générateurs de déchets doivent notamment précisé 
le caractère non recyclable dudit produit. 


